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Bonne nouvelle  RN20/Rue du Grand Noyer 

La Municipalité a enfin écouté B.V.V.B et a aménagé les trottoirs qui permettront aux piétons 

d’être en sécurité et de plus, la Municipalité à pris l’initiative de mettre des bornes pour 

éviter le stationnement sauvage et également a aménagé le contournement des  poteaux pour 

faire passer les poussettes.   Bravo, nous n’étions pas habitués à autant d’initiatives de leur 

part, d’autant plus que notre Maire, au cours de notre rencontre du 28 août nous avait dit 

attendre la mise en place de l’urbanisation du terrain en friche. 

 
Rénovation de la N20 : le coup d’accélérateur 

Bernard Laffargue, ancien directeur départemental de l’Equipement de l’Essonne et 

ingénieur des Ponts et Chaussées, vient d’être mandaté par le gouvernement pour lancer 

« une réflexion en profondeur sur la rénovation de la N20. 

Objectifs : améliorer les conditions de transport et préserver le paysage anarchique, 

notamment sur le segment Massy/Arpajon. 

Jean-Louis Borloo, Ministre du Développement durable, Nathalie Kosciusko-Morizet, 

secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie et D. Bussereau, secrétaire d’Etat chargé des 

Transports, ont cosigné la lettre de mission. 

B. Laffargue sera aidé d’un paysagiste pour mener ce projet et devra remettre son rapport 

aux ministères concernés avant la fin de l’année. 

B.V.V.B a sollicité un rendez-vous auprès de M Laffargue par l’intermédiaire de notre 

Député. 

 
C’est vraiment une route qui nous coûte chère puisqu’on vient de remplacer la barrière par 

une  nouvelle empêchant ainsi l’accès direct au parking alors que cette entrée était pratique 

pour les clients du centre commercial. 

Vous pourrez voir sur notre site les voitures brulées et les nombreux dépôts d’ordures qui se 

font sans compter le vol des câbles des luminaires. 

 
Nous avons envoyé 3 courriers  concernant : 

- Un accident  en face le « Relais du Bois » entre une moto et un véhicule, zone que nous 

avons voulu améliorer et que notre Maire continue à ignorer. 

- La rue de Gaillard où un camion est resté coincé à hauteur des travaux et a emmené une 

partie de la palissade, là aussi, la Municipalité fait la sourde oreille. 

- Les déjections canines aux abords de l’école Ambroise Paré et les incivilités des 

propriétaires des chiens. 
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